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Ga(-TanCassina

Ün bâtisseur tessinois du XIVe siècle
en Valais

acumirius de Margui, de Torricella, et le clocher de Martigny

°curnent précieux sur les pratiques de la construction médiévale
ris les régions alpines, la convention passée en 1351 avec le maître

QÇon et tailleur de pierre Jacuminus de Margui, de Torricella [Tl],
P voit l'adjonction d'un étage et d'une flèche en pierre au clocher de

rugrtg. Elle évoque formes, dimensions et matériaux de l'ouvrage.
°rtt on ignore s'il a réellement été exécuté [le clocher actuel date de

~1720i. Mais ce témoignage unique sur le travail confié à un bà-
ettr cie l'ancien diocèse de Corne permet d'utiles comparttisons

vec des monuments conservés.

s textes d'archives relatifs à l'histoire architecturale du Valais mé-

fn •
ne Sont Pils '^8'0n' s' 'on excepte les comptes des ouvrages

e
rt'fiés savoyards '. Outre la réfection de la citerne de Valére, à Sion,

338-^, et les travaux de couverture à l'église de Nendaz l'année
'VanteJ, la réparation de l'église abbatiale de Saint-Maurice est do-
tentée par un acte de 1365 '. Bien que la fin de l'époque gothique

epe plus riche dans ce domaine"', la minceur des données pure-
r,l historiques sur les chantiers de nos monuments est évidente1'.
c°re que l'objet lui-même ne soit pas conservé, la convention pas- iiK. i

'e 26 mars 1351 pour la surélévation avec flèche en pierre du clo-
r de l'église de Marligny n'en revêt que plus d'intérêt7,
estimons d'abord la teneur des ces «conventions el pactes» faits

re Nantelme, vidomne de Martigny, qui représente la commune
Jean de Crista, et maître Jacuminus de Margui, lathomus, soit

Çon ci tailleur de pierre", de Torrussella, dans le diocèse de
uie. c'est-à-dire Torricella (TI, district de Lugano)".

I'pi S;,8'l de faire un «fenetrage» au-dessus de celui qui existe alors à
§e supérieur du clocher el de même forme. Il faudra murer le fe-

I
age inférieur, après en avoir récupéré les meneaux [pilarial pour
ouveaii, dont la hauteur, ou celle de la paroi où il s'inscrira, sera
f2 «pieds manuels», la main du vidomne donnant la mesure de ce

Hecl particulier1".
ur cet étage neuf, le maître s'engage à construire une flèche ou
'Ile [acus! «comme on a l'habitude d'en faire sur les clochers», à
côtés ou pans [carras, quarrosi, avec une boule [pomelluml,

elle également, mais qui n'est peut-être pas comprise dans la

q
eilr requise: 3 loises «communes» et 3 pieds «communs». Enfin,

c re petits clochetons ou «merlons» coniques [merlos rotondos et
~ 0sl cantonneront la flèche, aux angles du clocher vraisemblablement.

k eventualité d'un renforcement de la bâtisse par des éléments en
esl aussi envisagée. La fourniture des cordes nécessaires à

I nostri monumenti storici 38/1987 ¦ 2 - p.299-30G
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1 Convention élu

21) mars 1351 pour le
remaniement du (locherde
Martigny. Sion, Archives
cantonales. Martigny-
Mixte, n" 834. Parchemin
original.

l'ouvrage et l'extraction du tuf à la carrière [Irahere lex toux de toi'e

ria] incombent au maître.
Les représentants de la commune, en revanche, doivent prépare

et apporter au pied du clocher tous les matériaux utiles, chau*'

sable, bois, pierres et tuf, mais ce qui n'aura pas été employé leur

restera. Ils livreront encore 24 clous en fer, d'un pied de long. Qua'1

à l'eau, elle sera amenée devant une maison voisine du cimetière-

Maître Jacuminus, pour 72 florins de bon or et de juste poids, doni
lui sont remis immédiatement, promet de rendre l'ouvrage dans

cours du mois d'août prochain, le contrôle de la bienfacture devan

être effectué par deux de ses confrères que les parties désigneront,
recevra encore un acompte sur cette somme d'argent pour notirr1

sa famille ou ses ouvriers pendant la durée du travail et une maiso

sera mise à sa disposition pour y habiter. Le montant convenu ser

délivré au maître ou à quelque sien émissaire muni du présen

contrat après achèvement et réception de l'ouvrage dans le del

fixé". Pour finir, on promet au mailre de l'indemniser des tlon1

mages, ennuis, frais et dépens qu'il pourrait subir à l'occasion d

règlement final.
Instrumenté par un notaire local, Jean de la Raspa, avec P°

principaux témoins un chanoine du Grand Saint-Bernard, Guichar
de Reyna et Jean, «l'autre» vidomne de Martigny, l'acte a été pasS

dans le cimetière de l'église dédiée à Notre-Dame12.
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" n'est pas totalement vain de s'interroger ensuite sur l'aspect du
°cher après le remaniement prévu en 1351, que celui-ci ait été exé-
le ou non. Considérons séparément la question des ouvertures du

°cher proprement dit et celle de son couronnement.
l'nique vestige de la tour médiévale remplacée entre 1715 et 1720,

la Partie inférieure de son côté sud s'élève en ressaut du mur de la
travée du bas-côté septentrional, à l'intérieur de l'église paroissiale

'e Martigny13. Sa faible largeur d'environ 3,5 m convenait mieux à
es baies géminées avec meneau central (ou colonne, ou pilier) qu'à
es ouvertures comprenant trois ou quatre arcs, telles qu'en arbo-
eut les plus prestigieux clochers romans du Valais ' '.

L'autre part, il ne ressort pas clairement du texte si le fenêtrage
niérieur», dont les piliers doivent être réutilisés pour le nouveau et

"Ui doit être cancellé, correspond à celui qui est donné pour modèle,
Validé précédemment de «supérieur»! Auquel cas on aurait affaire,
près les travaux de 1351, à un seul étage de baies multiples, proba-
ernent jumelées, celui du bas étant muré. Sinon, il faut admettre

Ve deux niveaux de ce type rythmaient le haut du clocher dès avant
n exhaussement et que la même apparence devait le caractériser

nsuite, l'étage inférieur étant désormais obturé...
Dans le pays, de nombreux clochers médiévaux présentent des
les géminées à leur dernier étage '5, mais beaucoup moins comp-

erU deux niveaux superposés de ce type. Parmi ceux-ci, les mal das'

attribués pour la plupart au XVe siècle, il y a Saint-Séverin de
°nthey, Saint-Romain d'Ayent, Saint-Léonard, Nax et Evolène Ui. Au
ng des constructions mieux connues, le clocher de l'église Saint-

Ma

Ge

''églis

ar*tin de Géronde, à Sierre, remonte au XIe siècle " et celui de Sainl-
'eNnain (Rarognel, modifié depuis lors, aux xr-XH'18; élevé avec
eB'ise vers 1330, celui du Marais, à Sierre, propose une variante19.

En définitive, c'est encore le clocher de Tous-les-Saints, chapelle
r'gée et fondée dans les années 1323-1325 par le chanoine Thomas
e Blandrate, chantre du Chapitre cathedral de Sion20, qui illustre à
°llP sûr le mieux la convention de 1351. Par son caractère archaï-
"I. roman tardif, cet édifice suggère une origine ou une formation
^barde de ses bâtisseurs, univers dont le maître «comasque» Jacu-
lfius de Margui faisait partie lui aussi. Les deux niveaux de petites
les géminées à pilier central fournissent un point de repère privi-

§'é pour se faire une idée ou mieux, une image du «fenêtrage»
Prévu à Martigny.

L extension du champ de comparaison à l'Italie du Nord (Val
^°ste compris), certes disproportionnée à l'objet, en fait secondi

tant
e- de notre propos, se révélerait néanmoins des plus fructueuses,
Pour l'exhaussement ajouré à l'identique que pour les fenêtres

ucellées des étages inférieurs, réputées généralement tardives, à
ucontre des termes de notre document21.
Suggérée par la disposition du XVIIIe siècle, qui a pu s'inspirer de
instruction préexistante, une dernière hypothèse consiste à se
Uiander si, au XIVe siècle déjà ou même avant, les baies jumelées

Paient pas comprises dans un arc en plein-cintre, d'un modèle
Urant en Italie romano-gothique. Il faut toutefois rappeler que

; ;

Ü

i
»

¦f "

-•
k» *.

2 Nax, clocher de
l'église paroissiale: fenè-
lrages(XVes.?l.

f
<i&*Œ

i^r
-*¦>:.

3 Sion, chapelle de
Tous-les-Saints (vers
1323-13251, clocher.
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4 Saint-Maurice, église
abbatiale, clocher: flèche
et merlons (vers 1250?!.

I Uï M

5?-AL"

H
aLù*1

5 Martigny. église
paroissiale: clocher
11715-17201.

%V*N

M

«Il
il i

^.A
#**^ f,

«
Cm r* A'Mf

cette forme d'ouverture s'est propagée dans les régions alpines
partir du XVIIe siècle principalement22.

La description précise du couronnement prévu pour le clocher e

1351 renvoie au seul exemple conservé dans le pays qui y corres

ponde exactement: la flèche du clocher de l'Abbaye de Saint-Ma

rice, avec sa pyramide en pierre à huit pans et quatre merlo1"

coniques aux angles. A Martigny, cependant, les proportions
vaient être plus élancées, selon les données de la convention: Q

de-

uel'

que 10 m de haut pour la flèche sur un clocher d'environ 3,5 m u

côté23. Or, bien que l'on date du XVe siècle la plupart des couronne

ments en pierre qui coiffent les clochers médiévaux du Valais24. c,

mode de faire est qualifié d'habituel dans notre texte et il est attes

pour Saint-Maurice au milieu du XIIe déjà, même si le dispositif a

tuel, particulièrement intéressant ici à titre comparatif, ne devait pa

être antérieur au milieu du XIIIe siècle25. On retiendra encore que

tuf, matériau pour ainsi dire exclusif des flèches en pierre de la bas

vallée du Rhône jusqu'au XXe siècle26, est expressément cité dans n

tre document, à deux reprises même, sans qu'on puisse pour auta

localiser la carrière d'où il provenait.
Nous avons renoncé à toute tentative de reconstitution dessinÇ

>

exercice archéologique toujours tentant, mais délicat sinon prob

matique dans le détail, pour nous livrer au jeu tout aussi dangere
et guère plus évocateur des comparaisons photographiques,
qu'en outre il ne s'agit pas d'une construction nouvelle, mais d'un

maniement, nous reprochera-t-on d'avoir pris ce parti?
Au regard des chiffres, l'ampleur de l'entreprise n'apparaît P

1res considerable27. Son importance émane plutôt des person
qui l'assument, notamment le vidomne Nanlelme, grande figure

nalités
il«'
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'stoire martigneraine au XIVe siècle. On le trouve, en compagnie
u vidomne Jean, témoin de notre acte, à la tête des hommes de
artigny qui se placent, en décembre de cette même année 1351,

°Us la sauvegarde perpétuelle du comte de Savoie. La ville était
dépourvue d'enceinte murée et le contexte politico-militaire particuliè-

ment tourmenté du Valais à ce moment-là faisait redouter le pire à
habitants28. C'est sans doute ces circonstances qui ont laissé

supposer qu'«en janvier |sic| 1351, les syndics [sic] entreprennent la ré-

303

fect

desc
ion du clocher avec l'intention bien arrêtée de le fortifier»2". Le
'Criptif de l'ouvrage n'autorise guère, selon nous, à y suspecter la
indre connotation militaire, l'étage à murer répondant manifeste-

ent à des préoccupations statiques plutôt que tactiques30.
Quant au maitre d'oeuvre, il faut se contenter de son nom, de son
8'ne et se garder de toute conclusion abusive. Déjà relevée, son

PPartenance au milieu des bâtisseurs lombards, comasques en l'oc-

t .j"rence, n'a rien d'étonnant dans le Valais du XIVe siècle, malgré le
enee documentaire» qui entoure ses collègues. Par contre, le Tes-
°'s qu'il est pour nos contemporains, constitue une rare exception
désert des relations artistiques entre Valais et Tessin dans le

Passé.

as Abkommen, das 1351 mit dem Maurermeister und Steinmetz Ja-
Jninus de Margui aus Torricella (TD, getroffen wurde, ist ein wert-
,es Dokument über das mittelalterliche Bauwesen der Berggegen-

n- Darin wird das Hinzufügen eines Stockwerks und einer steiner-
n Spitze am Kirchturm von Martigny vorgesehen. Ausserdem wer-
n Angaben gemacht über die Form, die Ausmasse und das Mate-

dieses Baus, von dem wir nicht wissen, ob er wirklich ausgeführt
/"Jrde (der bestehende Kirchturm datiert aus der Zeit von 1715 bis

0). Dieses einzigartige Zeugnis einer Arbeit, die einem Baumeister
r ehemaligen Diözese von Como anvertraut wurde, erlaubt jedoch
epessante Vergleiche mit noch erhaltenen Denkmälern.

La
¦ invenzione stipulata nel 1351 con il maestro muratore e lapicida

cUrninus de Margui di Torricella (TI) è un importante documento
nietodi di costruire del Medioevo: essa prevedeva l'aggiunta di
P'ano e di un pinnacolo in pietra al campanile di Martigny. Que-
r'corda forme, dimensioni e materiale dell'opera di cui non si
Più provare l'esistenza (il campanile attuale risale agli anni

5~-1720). Ma questa testimonianza, unica nel suo genere, sul la-
° affidato ad un maestro dell'antica diocesi di Como, permette dei

Para

Zusammenfassung

Riassunto

goni proficui con monumenti conservatisi fino ad oggi.

'D,
°Nni

graDk-' !' An,)RL: Blondel, LOUIS. Châteaux du Valais. 2e éd. Martigny HI82. Biblio-

!Gre'parTruffer, Bernard; fibiciif.r, Arthur, a paraître iVallesia. l'isn

iinporlanle: articles de BLONDEL sur les châteaux savoyards. (Ann. val. el Vallesia .' ""portante: articles de BLONDEL sur les ctiaieaux savoyards. lAnn. val. el Valle-
l38'„ " 42~I»G.'iL - Edition critique du compte de reconstruction du chateau de Conthey en

'"|,E'Par Truffer, Bernard; fibiciif.r, Arthur, a paraître IVallesia. ni87i.

•»80]' ,EAN- rtociiments relatifs à l'histoire du Vallais. IV, n" 1737 [MI)R. XXXII,

Ainvrn?S (lu CnaPîlre de Sion, Minotiers, serie A, n" 13, p. 316-317: contrai du (i dec. 1338.
l'y b'e communication de i'Un,

IVersité de Lausanne.
M. Pierre Dubois, maître-assistant en histoire médiévale à

Notes
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maison de Plan-Champ (site de Tous-les-Saints), avec ou sans ses «ouvriers» (cum °Pe,,
riis suis nel sine operariisl. probablement les bâtisseurs de la chapelle. On ne saurait o

Autre avec certitude d'un acte de dotation de 1325 (ibid., n° 15231 que la chapelle e1

alors achevée.
21 Les dessins du XIXe siècle montrent passablement d'arcs murés, de longue date apP

remment, sur des clochers dont on a «rétabli» les ouvertures depuis lors. Voir aussi

résultats des investigations archéologiques, par exemple DUBUIS (op.cit., note 17),
22 A role de Martigny et de Glis lavant la récente «romanisalion» arbitraire des deux é18^.

supérieurs du clocher, voir Dubuls (op.cit., note 14, p.96, note 291, de nombreux c

chers de la Val Sesia (province de Novarel, patrie de presque tous les maçons-entrep
neurs du Valais, du XVIe au XVIIIe siècle, présentent ce type de fenêtres.

21 Nous ne prétendons à aucune précision au sujet des dimensions figurant dans le texte-
connaissance des mesures valaisannes médiévales est rien moins qu'embryonaire. *a

parler des très problématiques «pieds manuels»!...
21 OUBUIS lop.cit.. note 19], p. 187-188: (op.cit., note 171, p.46, et lop.cit., note 151, p. H6-

2STHEURILLAT lop.cit., note 41, p. 167.
28 Seule la flèche de la cathédrale de Sion est construite en brique, au début du XVe siée

DUBUIS (op.cit.. note 141. p. 103-114. D'une manière générale, dans le Haut-Valais. a

dessus de l.oeche. les flèches de clocher sont en charpente.
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»,

rj
Bran(le réparation de l'abbatiale de Saint-Maurice en 1365 est convenue pour 400 flo-

I
s- mais elle- doit s'étendre sur e inq années: THEURILLAT (op.cit.. note41, p. 169. Apres

in
Ce"die de 1403. l'estimation des elegals du clocher de la cathédrale de Sion a plus de

IJ°° florins lient compte de- la destruction des cloches: DUBUIS (op.cit., note III. p.97.
s 'rais de couverture en tavillons a l'e-glisc de- Nenelaz soni fixes a 7 livre-s el 10 sous

^<l(iriç()js |)()1|r |(, |nivi|i| Hans le- contrai du 6 dee. 1338: voir noie 3 ci-dessus. Le mon-
de 72 florins pour un ouvrage de quatre a cinq mois n'est donc pas si négligeable

«J" "v paran d'abord.
AN Bekcih.m, Victor. Guichard Tavel, éveque de Sion. 1312-1375. Etude sur le Val-
ls au XIVesiècle IJahrbuch für Schweizerische Geschichte, l.21. 1899, p.29-395),

P-1B3-165 el 169-172. Sur le vidomne Nantelme, voir noie suivante. Grkmaud (op.cil..
*Pa " V" "" l!)K7 IMI,K' XXXI". ISS'I.)

ch -"' ' ' p""-'ppl':- Martigny au XIVe siede- (Ann. val. 19-13. p. 1-16], |). Kl. el Martigny:
», r0|iique.s. siles el histoire. Martigny 1953, p.41-42, 56-58.

s dispositions prévues ne paraissent pas compatibles avec un chemin de ronde au
d de la flee lie» qui ¦pourrait avoir éle destiné a un service de guet», comme a la radicale

de Sion, a Loèche e-l peu! e-trc a Orsieres: DUBUIS (op.cil.. note 14), p. 1(16 el
te62; Ibid., p. 103-1(15 et 112-113: obturations à fonction de renforcement.

n- val.: Annales valaisannes, huile-tin de la Socie-te d'Histoire du Valais romand. -
'. "'¦ Mémoires et Documents publics par la Société d'histoire de la Suisse romande,
Susann« '

une.

ffnvenlion pour travaux à effectuer au clocher de Marligng, du 26 mars 1351. nR.
archives d'Etat du Valais, Ponds Martigny-Mixte, n" 834. Parchemin original

d8X27 e
1 cm.

'n nomine Domini amen! Anno eiusdem millesimo CCC" quinquagissimo
Slc' primo, indicione UH'1, die XXVI mcnsis marcii, in villa Martigniaci, in
'niisterio ecclesie beate Marie dicti loci, in mei notarli et leslium sub scriplo-

^111 presencia propler hoc specialiter constitutis Nantermo, Vicedomino de
frtigniaco et Johanne de Crista elicti loci, ex una parte, el magislro Jacu-

runo de Margui de Torrussella, episcopatus de Cornino, lathomo, ex altera.
'eie partes laies fecerunt convenciones et pacta inter se videlicet quod
lch Nantermiis ci Johannes, nomine tocius cummiinitatis [sic] Martigniaci,

ecerunt tale pactum dicto magislro Jacumino quod idem magister debet, te-
etur et promisi! tacere in campanali ecclesie beate Marie de Martigniaco
num fenestragium super supra fenestragium desuper [sic] in dicto campa-
ali exitenlem IsicI: quoti fenestragium debet esse simile fenestragio prediclo
dicto campanali existent!; quod fenestragium ant paries muri in qua efficie-
r. quando factum vel facta fueril, debet habere de longitudine seti de allilu-

ln-e orto pedes manuales cum dimidio, ad pedes manuales ad metisurain
anuum fjjctj Nantermi Vicedomini. Item debet et tenetur dictus magister
Urare el de muro compiere fenestragium de subtiis in dicto campanali nunc

X|stentem. Item debet, tenetur et promisil dictus magister super supra [siri
Clini fenestragium per eundem in diclo campanali faciendum actis (lieti
rnpanalis ut actis in campanalibus effici consuetiir; quam acum dictus ma-

o ster lacere debel ad octo carros; que actis facta continere debet 1res leysyas
urtirniines [sicl et 1res pedes cummunes de longitudine seti de altitudine; in
rntniiatc cuius actis, dictus magister facere debet unum pomellum ul in
"s canpanalibus teit/efficitur; super quod canpanale in quatuor quarros cir-

Urn circa dictam acum dictus magister facere debet quatuor parvos merlos
londos et acutos. Hoc acto inter ipsas partes el in pactum expresse dediic-
^1 quod si dich Nanlermiis el Johannes invlenerint] de Consilio a elicla
rnrnunilale didimi canpanale ligare de aliquo nemore, dictus magister die-

rn- canpanale ligare debel el tenetur. Item fuit auctiim inter ipsas partes
H od dictus magister debel ponere in fenestragio quod facere debet pilaria in

ciò feneslragio quoti murare debel exislencia. Item fuit alleluili inter ipsas
r'ps quod dictus magister debet sibi segniare Isicl cordas necessarias prop-r »pus anledictum faciendum el debel dictus magister Irahere lex toux de
Ueria. Que predicta dictus magisler facere (lebet suis propriis sumptubiis
c'et expensis el hot pro sepluaginla duobus florenis boni auri el insti pon-
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deris quos dicli Nantermus et Johannes dicto magislro dare et solvere teneri

liir; quorum septuaginta duorum ilorenorum dictus magister confessus fuit se

habuisse el integre recipisse a dictis Nanlermo et Johanni quinque floreno

boni mici el iusli ponderis. Hem fuil actum inter ipsas parles quod dich Nan

lermus et Johannes debet ìsiclel leiieiitur segniare, preparare et adducere in

pede dicti canpanalis calcem, areiiam, nemus, lapides et lex toux ac ortinen1

aliam materiam propter ipsiim opus faciendum necessariam, tali rondicion
quod omnis materia que post dictum opus facilini superflue! vel demorablW

remaneat et remanere debeat dictis Nanlermo et Johanni, nomine cuiiin11111'

Litis anledicte. Hem debent segniare dicto magislro vigiliti quatuor elavos fer

reos de uno pede longitudinis. Quodquidem opus, dictus magister promis'1 -
facere et reddere factum bene el decenter ad respectum duorum operanti»1
(sic!eiusdem officii, operatorum Isicl per ipsas parles legeiidoruni, infra mel1

seni augusti proxime venturum, suis propriis sumplibus et expensis et no

pro quantitate pecunie supradicta. Item fuit auctum inter ipsas partes quo
dicti Nantermus et Johannes debel et tenentur fatere venire aquam per via111

aule domum Jacomodi de Gissiney, iuxta cimislerium predictum et illuc d|C

tus magister ipsam accipere debet. Item fuit auctum inter ipsas partes qn°
dicti Nantermus et Johannes debenl el tenentur tradere diclo magistro "
dieta quantitate pecunie propter vietimi smini el sue fainilie sive operatori'111

suoruni dum efficietur dictum opus et concedere eidem domimi quam i"11'1

bilet dum dictum opus faciet. Quam pecunie siiinmam dicti Nantermus et 1°

hatines promiserunt integre persolvere dicto magistro vel eins (cric nun

ciò presens instrumentum deferenti quando dictum opus ad respectum dici"
rum operatorum per dictas partes elegendorum rede fiierit facilini lern"11

supradicto; dalmlpna [sic] quidem gravamina missiones el expensas qi|C e

quas idem magister vel eius certus nuncius presens instrumentum defere11

faterei vel sustineret occasione recuperandi dictam pecunie quantitate'
elapso diclo termino non solutam dicto opere ut supra rede facto eidei11 n1'

gistro totaliter resarcire et emendare promiserunl... Testes ad hoc fiicriii'1 v0

cati el rogati dominus Guichardus de Re;yna, sacerdos, canonie us Montis 1°

vis, Johannes, Vicedominus de Martigniaco, Dominodus Greppo, l'erro111'

Melian, Johannodus de Ayen, omnes commorantes Martigniaci. Et ego Johan

nes de la Raspa de Martigniaco, Sedunensis dyocesis clericus, auctoritate i"1

periali notarius publicus pretnissis omnibus interfui ea scripsi el in forni'111

publicam redigii (sic! signoque meo consueto signavique rogatus in tes1'"1

nium veritatis.
Regesti' au dos: Pretium factum pro restauralione campanilis MartignaCI'
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